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A l’assemblée générale de la société ARVERNE 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société (la « Société »), nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, 

les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la Société des conventions dont nous avons 

été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 

et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article 

R.225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 

approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R.225-31 du 

code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 

l’assemblée générale. 
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 

vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article L.225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes, conclues 

au cours de l’exercice écoulé, qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre Conseil d’administration. 

Contrat de mandat social avec Monsieur Pierre Brossollet, Président-Directeur général 

Nature, objet et modalités 

En date du 19 septembre 2023, votre société a conclu un contrat de mandat social avec Monsieur Pierre Brossollet, 

Président-Directeur général à compter de cette date, dont les principales modalités sont les suivantes : 

− Une rémunération fixe brute annuelle de 190 400 euros ; 

− Une rémunération variable annuelle dont le montant cible est fixé à 16% de la rémunération fixe, sans aucun 

minimum garanti, sous réserve de la réalisation d’objectifs de performances financiers et extra-financier. 

En cas de surperformance, la rémunération variable annuelle peut atteindre 21% de la rémunération fixe ; 

− Une rémunération variable pluriannuelle reposant sur l’attribution d’options de souscription ou d’achat 

d’actions et/ou sur l’attribution gratuite d’actions. L’exercice des options et l’acquisition des actions attribuées 

gratuitement seront soumis à des conditions de présence et de performance ; 

− Une assurance dite « garantie sociale des chefs d’entreprises (GSC) » souscrite par la Société au bénéfice du 

Président-Directeur général ; 

− Une indemnité de départ en cas de perte involontaire de son mandat égale à 25% de sa rémunération fixe 

uniquement pendant le délai d’attente de la « garantie sociale des chefs d’entreprises (GSC) » souscrite par la 

Société au bénéfice du Président-Directeur général. A l’issue de ce délai d’attente, le Président-Directeur 

général ne sera plus éligible au paiement de cette indemnité en cas de cessation involontaire de fonction. 

Le versement de cette indemnité de cessation de fonction sera également exclu en cas de cessation des 

fonctions à son initiative ou dès lors qu’il aura fait valoir ses droits à la retraite, et en tout état de cause, 

aucune indemnité ne peut lui être versée au-delà de 65 ans ; 

− Une clause d’exclusivité pendant la durée du mandat en vertu de laquelle le Président-Directeur général 

s’engage à consacrer tout son temps à l’exercice de ses fonctions et ne pourra pas, sans l’accord écrit préalable 
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et exprès de la Société, avoir d’autre activité professionnelle en dehors du Groupe, créer ou tenter de créer 

une entreprise ayant une activité concurrente à celle de la Société et de toute autre société du Groupe, rendre 

ou fournir des services de nature commerciale, professionnelle à une entité commerciale autre que la Société 

et les sociétés du Groupe, que ce soit seul ou en tant qu’employé, consultant, administrateur, dirigeant ou 

partenaire, que ce soit contre rémunération ou non, et que cette activité, occupation ou entreprise soit ou 

non similaire, concurrentielle ou défavorable aux activités ou aux intérêts de la Société et du Groupe, à 

l’exception des postes qu’il occupait à la date du contrat de mandat social et qui sont connus de la Société, ou 

procéder à un investissement dans une autre société ou une autre entité qui serait susceptible de créer un 

conflit d’intérêts avec la Société ou l’une des sociétés du Groupe, ou en devenir actionnaire ou consultant; 

− Une clause de non-sollicitation en vertu de laquelle le Président-Directeur général s’interdit pendant une 

période de 24 mois à compter de la date effective de cessation de son mandat de proposer un emploi à toute 

personne qui était, au moment de son départ effectif ou au cours des 12 mois suivant son départ effectif, un 

salarié du Groupe ou de tenter, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, de persuader 

ou d’inciter cette personne à accepter un autre emploi ou à quitter le Groupe, et d’embaucher, ou de faire 

embaucher par un tiers avec qui le Président-Directeur général est ou sera en relation d’affaires, toute 

personne qui était, au moment de son départ effectif ou au cours des 12 mois précédents, un salarié du 

Groupe. 

La conclusion de cette convention a été préalablement autorisée par votre conseil d’administration lors de sa séance 

du 19 septembre 2023. 

Au titre de l’exercice 2023, les effets pour la Société du contrat de mandat social de Monsieur Pierre Brossollet, 

Président-Directeur général, sont détaillés dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement 

d’entreprise, présenté à l’assemblée générale d’approbation des comptes du présent exercice. 

Motifs justifiant de l'intérêt de la convention pour la Société 

Votre conseil d’administration a constaté l’intérêt de cette convention pour la Société, eu égard notamment à ses 

conditions financières et au bénéfice de la poursuite des relations avec Monsieur Pierre Brossollet. 
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Contrat de mandat social avec Monsieur Sébastien Renaud, Directeur général délégué 

Nature, objet et modalités 

En date du 19 septembre 2023, votre société a conclu un contrat de mandat social avec Monsieur Sébastien Renaud, 

Directeur général délégué à compter de cette date, dont les principales modalités sont les suivantes : 

− Une rémunération fixe brute annuelle de 190 400 euros ; 

− Une rémunération variable annuelle dont le montant cible est fixé à 16% de la rémunération fixe, sans aucun 

minimum garanti, sous réserve de la réalisation d’objectifs de performances financiers et extra-financier. 

En cas de surperformance, la rémunération variable annuelle peut atteindre 21% de la rémunération fixe ; 

− Une rémunération variable pluriannuelle reposant sur l’attribution d’options de souscription ou d’achat 

d’actions et/ou sur l’attribution gratuite d’actions. L’exercice des options et l’acquisition des actions attribuées 

gratuitement seront soumis à des conditions de présence et de performance ; 

− Une assurance dite « garantie sociale des chefs d’entreprises (GSC) » souscrite par la Société au bénéfice du 

Directeur général délégué ; 

− Une indemnité de départ en cas de perte involontaire de son mandat égale à 25% de sa rémunération fixe 

uniquement pendant le délai d’attente de la « garantie sociale des chefs d’entreprises (GSC) » souscrite par la 

Société au bénéfice du Directeur général délégué. A l’issue de ce délai d’attente, le Directeur général délégué 

ne sera plus éligible au paiement de cette indemnité en cas de cessation involontaire de fonction. Le 

versement de cette indemnité de cessation de fonction sera également exclu en cas de cessation des fonctions 

à son initiative ou dès lors qu’il aura fait valoir ses droits à la retraite, et en tout état de cause, aucune 

indemnité ne peut lui être versée au-delà de 65 ans ; 

− Une clause d’exclusivité pendant la durée du mandat en vertu de laquelle le Directeur général délégué 

s’engage à consacrer tout son temps à l’exercice de ses fonctions et ne pourra pas, sans l’accord écrit préalable 

et exprès de la Société, avoir d’autre activité professionnelle en dehors du Groupe, créer ou tenter de créer 

une entreprise ayant une activité concurrente à celle de la Société et de toute autre société du Groupe, rendre 

ou fournir des services de nature commerciale, professionnelle à une entité commerciale autre que la Société 

et les sociétés du Groupe, que ce soit seul ou en tant qu’employé, consultant, administrateur, dirigeant ou 

partenaire, que ce soit contre rémunération ou non, et que cette activité, occupation ou entreprise soit ou 

non similaire, concurrentielle ou défavorable aux activités ou aux intérêts de la Société et du Groupe, à 

l’exception des postes qu’il occupait à la date du contrat de mandat social et qui sont connus de la Société, ou 

procéder à un investissement dans une autre société ou une autre entité qui serait susceptible de créer un 

conflit d’intérêts avec la Société ou l’une des sociétés du Groupe, ou en devenir actionnaire ou consultant; 



  

  

5 l ARVERNE GROUP l Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées l Assemblée générale d’approbation des 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

− Une clause de non-sollicitation en vertu de laquelle le Directeur général délégué s’interdit pendant une 

période de 24 mois à compter de la date effective de cessation de son mandat de proposer un emploi à toute 

personne qui était, au moment de son départ effectif ou au cours des 12 mois suivant son départ effectif, un 

salarié du Groupe ou de tenter, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, de persuader 

ou d’inciter cette personne à accepter un autre emploi ou à quitter le Groupe, et d’embaucher, ou de faire 

embaucher par un tiers avec qui le Directeur général délégué est ou sera en relation d’affaires, toute personne 

qui était, au moment de son départ effectif ou au cours des 12 mois précédents, un salarié du Groupe ; 

− Une clause de non-concurrence en vertu de laquelle le Directeur général délégué s’interdit, sur tout le 

territoire français et pendant une durée de 12 mois à compter de la cessation de son mandat, de travailler, 

d’être employé, d’occuper un poste de mandataire social ou d’agir en qualité de consultant, pour quelque 

fonction que ce soit, directement ou indirectement, pour le compte d’une entreprise exerçant une activité 

directement ou indirectement concurrente de celle de la Société ou de toute autre société du Groupe, de 

créer, directement, indirectement ou par personne interposée ou par tout autre moyen, une société ayant les 

mêmes activités ou des activités directement concurrentes de celles de la Société ou de toute autre société 

du Groupe, de participer directement, indirectement ou par personne interposée, pour son compte ou celui 

d’un tiers, à toute activité similaire et à toute société ou entité dont l’activité est similaire, à celle de la Société 

ou de toute autre société du Groupe. En contrepartie de cette obligation de non-concurrence, et pendant 

toute sa durée, il sera versé mensuellement par la Société au Directeur général délégué une somme mensuelle 

correspondant à 30 % de sa rémunération mensuelle fixe brute moyenne appréciée sur les 12 mois ayant 

précédé la cessation effective de son mandat, sauf si la Société décide de le dispenser de cet engagement dans 

les 60 jours suivants la date de son départ, auquel cas cette indemnité ne sera pas due. 

La conclusion de cette convention a été préalablement autorisée par votre conseil d’administration lors de sa séance 

du 19 septembre 2023. 

Au titre de l’exercice 2023, les effets pour la Société du contrat de mandat social de Monsieur Sébastien Renaud, 

Directeur général délégué, sont détaillés dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement 

d’entreprise, présenté à l’assemblée générale d’approbation des comptes du présent exercice. 

Motifs justifiant de l'intérêt cette convention pour la Société 

Votre conseil d’administration a constaté l’intérêt de cette convention pour la Société, eu égard notamment à ses 

conditions financières et au bénéfice de la poursuite des relations avec Monsieur Sébastien Renaud. 
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CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par l’assemblée générale 

dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 

 

Pau et Paris-La Défense, le 26 avril 2024 

Les commissaires aux comptes 

KPMG S.A. Deloitte & Associés 

  

/DSS2/ /DSS1/ 

  

Nicolas CASTAGNET Emmanuel ROLLIN 
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